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QUE soit approuvée l’entente particulière sur l’implan-
tation d’un centre de la petite enfance sur le territoire de
Kanesatake, laquelle sera substantiellement conforme
au texte du projet d’entente joint à la recommandation
ministérielle du présent décret.

Le greffier du Conseil exécutif,
GILLES PAQUIN

56283

Gouvernement du Québec

Décret 896-2011, 7 septembre 2011

CONCERNANT une avance du ministre des Finances au
Fonds de fourniture de biens ou de services du ministère
de l’Emploi et de la Solidarité sociale

ATTENDU QUE le Fonds de fourniture de biens ou
de services du ministère de l’Emploi et de la Solidarité
sociale a été institué par le décret numéro 431-2006 du
24 mai 2006;

ATTENDU QUE le premier alinéa de l’article 52 de la
Loi sur l’administration financière (L.R.Q., c. A-6.001)
prévoit que le ministre des Finances peut avancer à un
fonds, sur autorisation du gouvernement et aux condi-
tions que celui-ci détermine, des sommes prélevées sur
le fonds consolidé du revenu;

ATTENDU QUE le troisième alinéa de cet article prévoit
que toute avance versée à un fonds est remboursable sur
ce fonds;

ATTENDU QUE le Fonds de fourniture de biens ou de
services du ministère de l’Emploi et de la Solidarité
sociale pourrait connaître, dans le cours normal de ses
opérations, des manques temporaires de liquidités;

ATTENDU QU’il y a lieu d’autoriser le ministre des
Finances à avancer au Fonds de fourniture de biens ou
de services du ministère de l’Emploi et de la Solidarité
sociale, sur le fonds consolidé du revenu, une somme en
capital global n’excédant pas 1 500 000 $;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recom-
mandation du ministre des Finances et de la ministre de
l’Emploi et de la Solidarité sociale :

QUE le ministre des Finances soit autorisé à avancer au
Fonds de fourniture de biens ou de services du ministère
de l’Emploi et de la Solidarité sociale, à même le fonds
consolidé du revenu, sur une base rotative, des sommes
dont le capital global en cours à un moment donné ne
pourra excéder 1 500 000 $, aux conditions suivantes :

1° les avances porteront intérêt au taux préférentiel
de la Banque Nationale du Canada en vigueur de temps
à autre pendant la durée de cette avance;

2° aux fins du paragraphe précédent, l’expression
« taux préférentiel » signifie le taux d’intérêt annuel
annoncé de temps à autre, par la Banque Nationale du
Canada, comme étant son taux d’intérêt de référence
alors en vigueur, exprimé sur une base annuelle, qu’elle
exigera au cours de la période concernée sur ses prêts
commerciaux consentis au Canada, en dollars canadiens,
et qu’elle appelle son taux préférentiel;

3° le taux préférentiel sera appliqué sur le solde quo-
tidien pour le nombre de jours réellement écoulés sur la
base d’une année de 365 jours;

4° l’intérêt sera payable le 30 juin et le 31 décembre
de chaque année;

5° les avances viendront à échéance au plus tard
le 31 mai 2016, sous réserve du privilège du Fonds
de fourniture de biens ou de services du ministère de
l’Emploi et de la Solidarité sociale de les rembourser en
tout ou en partie par anticipation et sans pénalité;

6° les avances seront attestées au moyen d’un écrit
en la forme agréée par le ministre des Finances.

Le greffier du Conseil exécutif,
GILLES PAQUIN

56284

Gouvernement du Québec

Décret 905-2011, 7 septembre 2011

CONCERNANT le versement d’une subvention de
1 500 000 $ à l’Office Québec-Monde pour la jeunesse
pour l’exercice financier 2011-2012

ATTENDU QUE l’Office Québec-Monde pour la jeunesse
a été institué en vertu de la Loi sur l’Office Québec-
Monde pour la jeunesse (L.R.Q., c. 0-5.2);

ATTENDU QU’il y a lieu de pourvoir au financement
des activités de cet Office;

ATTENDU QUE le montant de la subvention régulière
du gouvernement du Québec à l’Office a été fixé à
1 500 000 $ pour l’exercice financier 2011-2012;

THERIADA
Texte surligné 
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ATTENDU QUE, en vertu de l’article 3 du Règlement sur
la promesse et l’octroi de subventions (R.R.Q., c. A-6.01,
r. 6), tout octroi et toute promesse de subvention doivent
être soumis à l’approbation préalable du gouvernement,
sur recommandation du Conseil du trésor, lorsque le
montant de cet octroi ou de cette promesse est égal ou
supérieur à 1 000 000 $;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre des Relations internationales :

QU’elle soit autorisée à verser à l’Office Québec-Monde
pour la jeunesse une subvention de 1 500 000 $ au cours
de l’exercice financier 2011-2012.

Le greffier du Conseil exécutif,
GILLES PAQUIN

56285

Gouvernement du Québec

Décret 906-2011, 7 septembre 2011

CONCERNANT monsieur Hajib Amachi, vice-président
de l’Agence du revenu du Québec

ATTENDU QUE monsieur Hajib Amachi a été nommé
vice-président de l’Agence du revenu du Québec par le
décret numéro 728-2011 du 22 juin 2011 et qu’il y a lieu
de modifier ses conditions de travail;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre du Revenu :

QUE les conditions de travail annexées au décret
numéro 728-2011 du 22 juin 2011 concernant la nomi-
nation de monsieur Hajib Amachi comme vice-président
de l’Agence du revenu du Québec soient modifiées par
la suppression, dans le premier alinéa de l’article 3.2, de
« , à l’exception de l’article 12, »;

QUE le présent décret ait effet depuis le 22 juillet
2011.

Le greffier du Conseil exécutif,
GILLES PAQUIN

56286

Gouvernement du Québec

Décret 907-2011, 7 septembre 2011

CONCERNANT le renouvellement du mandat de
Me Céline Giroux comme membre du conseil d’admi-
nistration et directrice générale de l’Office des
personnes handicapées du Québec

ATTENDU QUE l’article 2 de la Loi assurant l’exercice
des droits des personnes handicapées en vue de leur
intégration scolaire, professionnelle et sociale (L.R.Q.,
c. E-20.1) institue l’Office des personnes handicapées
du Québec;

ATTENDU QUE le premier alinéa de l’article 6 de cette
loi prévoit que le conseil d’administration de l’Office
est composé de seize membres ayant droit de vote, dont
un directeur général, tous nommés par le gouvernement;

ATTENDU QUE l’article 8 de cette loi prévoit notam-
ment que le directeur général est nommé pour une
période qui ne peut excéder cinq ans;

ATTENDU QUE l’article 9 de cette loi prévoit que
chaque membre du conseil d’administration de l’Office
demeure en fonction nonobstant l’expiration de son
mandat jusqu’à ce qu’il ait été remplacé ou nommé
de nouveau;

ATTENDU QUE l’article 11 de cette loi prévoit que
le gouvernement fixe les indemnités et allocations
auxquelles les membres ont droit, ainsi que le traitement
du directeur général, qui une fois fixé, ne peut être
réduit;

ATTENDU QUE Me Céline Giroux a été nommée mem-
bre du conseil d’administration et directrice générale de
l’Office des personnes handicapées du Québec par le
décret numéro 1272-2005 du 21 décembre 2005, que
son mandat est expiré et qu’il y a lieu de le renouveler;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de la Santé et des Services sociaux et
de la ministre déléguée aux Services sociaux :

QUE Me Céline Giroux soit nommée de nouveau
membre du conseil d’administration et directrice géné-
rale de l’Office des personnes handicapées du Québec
pour un mandat de cinq ans à compter des présentes, aux
conditions annexées.

Le greffier du Conseil exécutif,
GILLES PAQUIN
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